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(54) SYSTÈME D’ATTACHE MOTEUR AVANT POUR UN MOTEUR D’AÉRONEF  QUI COMPORTE 
UNE STRUCTURE COMPACTE

(57) L’invention concerne un système d’attache mo-
teur avant (150) pour un moteur (102) comportant un mât
réacteur (104) avec un nez (110) présentant une chape
femelle principale (111) et un logement cylindrique, une
bielle principale (162) fixée au moteur (102) par une
liaison rotule secondaire autour d’un axe secondaire
(12a), un arbre principal (165) réalisant une liaison rotule
principal de la bielle principale (162) dans la chape fe-
melle principale (111) autour d’un axe principal (10), où
l’axe principal (10) et l’axe secondaire (12a) sont dans
un même plan vertical, et un cylindre extérieur à axe ver-
tical, dont une première extrémité est fixée dans le loge-
ment cylindrique et dont une deuxième extrémité est
montée au travers d’une liaison linéaire annulaire par
rapport au carter avant (103).

Un tel système d’attache moteur avant présente un
encombrement réduit verticalement car l’attache moteur
avant est intégrée au mât réacteur.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un système
d’attache moteur avant pour un moteur d’aéronef où le
système d’attache moteur avant est compact, ainsi qu’un
aéronef comportant au moins une telle attache moteur
avant.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0002] Un aéronef comporte classiquement au moins
un moteur, en particulier un turboréacteur. Sous chaque
aile et pour chaque moteur, l’aéronef comporte un mât
réacteur qui est fixé à la structure de l’aile et qui s’étend
en-dessous de l’aile et le moteur est suspendu sous le
mât réacteur.
[0003] Le moteur est logé dans une nacelle et fixé au
mât réacteur par l’intermédiaire d’un système d’attache
moteur comprenant une attache moteur avant et une at-
tache moteur arrière.
[0004] Il existe de nombreux types d’attaches moteur
avant qui sont satisfaisantes du point de vue de leur uti-
lisation actuelle. Mais les soufflantes des nouveaux mo-
teurs sont de plus en plus grandes pour améliorer les
performances des moteurs ce qui réduit d’autant la dis-
tance entre la nacelle et le sol.
[0005] Il est alors nécessaire de définir un nouvel ar-
rangement permettant de réduire la hauteur de l’attache
moteur avant pour éloigner la nacelle du sol et par voie
de conséquence de rapprocher la nacelle de l’aile.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] Un objet de la présente invention est de propo-
ser un système d’attache moteur avant qui intègre le mât
réacteur et l’attache moteur avant pour réduire la hauteur
de l’ensemble.
[0007] À cet effet, est proposé un système d’attache
moteur avant pour un moteur d’un aéronef, le système
d’attache moteur avant présentant un plan médian ver-
tical et comportant :

- un mât réacteur comportant au niveau d’une partie
avant, un nez présentant une chape femelle princi-
pale et un logement cylindrique autour d’un axe ver-
tical,

- une bielle principale destinée à être fixée à un carter
avant du moteur par une liaison rotule secondaire
autour d’un axe secondaire perpendiculaire au plan
médian par l’intermédiaire d’un arbre secondaire,

- un arbre principal perpendiculaire au plan médian et
réalisant une liaison rotule principale de la bielle prin-
cipale dans la chape femelle principale autour d’un
axe principal, où l’axe principal et l’axe secondaire
sont dans un même plan vertical perpendiculaire au
plan médian, et

- un cylindre extérieur coaxial avec l’axe vertical, dont
une première extrémité est fixée dans le logement
cylindrique et dont une deuxième extrémité est des-
tinée à être montée au travers d’une liaison linéaire
annulaire autour de l’axe vertical par rapport au car-
ter avant.

[0008] Un tel système d’attache moteur avant présente
un encombrement réduit verticalement car l’attache mo-
teur avant est intégrée au mât réacteur.
[0009] Avantageusement, l’axe principal est disposé à
l’avant de l’axe vertical.
[0010] Avantageusement, la bielle principale est des-
tinée à être fixée à une deuxième chape femelle du carter
avant par une liaison pivot autour d’un axe de pivot per-
pendiculaire au plan médian, le système d’attache mo-
teur avant comporte un deuxième arbre réalisant la
liaison pivot, et le deuxième arbre est monté avec jeu
dans un alésage de la bielle principale et destiné à être
monté avec un ajustement serré dans des alésages de
la deuxième chape femelle.
[0011] Selon un mode de réalisation particulier, le sys-
tème d’attache moteur avant comporte un cylindre inté-
rieur inséré et fixé dans le cylindre extérieur.
[0012] Selon un autre mode de réalisation particulier,
le nez comporte deux butées latérales disposées res-
pectivement à bâbord et à tribord du cylindre extérieur
et qui sont destinées à venir entre deux contre-butées
latérales du carter avant.
[0013] Avantageusement, le système d’attache mo-
teur avant comporte deux bielles latérales disposées res-
pectivement à bâbord et à tribord de la bielle principale,
et chaque bielle latérale est montée sur l’arbre principal
avec un ajustement serré et sur l’arbre secondaire avec
jeu. Avantageusement, l’arbre principal est constitué
d’un arbre périphérique qui est creux et d’un arbre inté-
rieur qui est logé dans l’arbre périphérique.
[0014] L’invention propose également un aéronef
comportant une structure, un moteur avec un carter avant
et un système d’attache moteur avant selon l’une des
variantes précédentes, où la bielle principale est fixée au
carter avant par la liaison rotule secondaire et où la
deuxième extrémité du cylindre extérieur est montée au
travers de la liaison linéaire annulaire autour de l’axe
vertical par rapport au carter avant.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0015] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels :

[Fig. 1] est une vue de côté d’un aéronef selon l’in-
vention,
[Fig. 2] est une vue en perspective d’un système
d’attache moteur avant selon l’invention,
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[Fig. 3] est une vue en perspective d’une coupe du
système d’attache moteur avant selon l’invention au
niveau de la ligne III de la Fig. 2,
[Fig. 4] est une vue en perspective d’une coupe du
système d’attache moteur avant selon l’invention au
niveau de la ligne IV de la Fig. 2,
[Fig. 5] est une vue en perspective d’une coupe du
système d’attache moteur avant selon l’invention au
niveau de la ligne V de la Fig. 2, et
[Fig. 6] est une vue similaire à la Fig. 5 pour une
variante de réalisation.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION

[0016] Dans la description qui suit, les termes relatifs
à une position sont pris en référence à un aéronef en
position d’avancement, c’est-à-dire comme il est repré-
senté sur la Fig. 1, où la flèche F représente la direction
d’avancement.
[0017] La Fig. 1 montre un aéronef 100 qui présente
un moteur 102, en particulier un turboréacteur qui est
fixé sous un mât réacteur 104 lui-même fixé sous une
aile 106.
[0018] Dans la description qui suit, et par convention,
on appelle X la direction longitudinale du moteur 102
orientée positivement dans le sens d’avancement de
l’aéronef 100, on appelle Y la direction transversale du
moteur 102 qui est horizontale lorsque l’aéronef 100 est
au sol, et Z la direction verticale ou hauteur verticale lors-
que l’aéronef 100 est au sol, ces trois directions X, Y et
Z étant orthogonales entre elles.
[0019] Le moteur 102 présente globalement une forme
de révolution autour de l’axe longitudinal X. Dans le mode
de réalisation de l’invention présenté sur la Fig. 1, l’aé-
ronef 100 comporte un moteur 102 sous chaque aile 106
de l’aéronef 100, mais il est possible de prévoir plusieurs
moteurs sous chaque aile 106.
[0020] La Fig. 2 montre un système d’attache moteur
avant 150 qui est fixé à la structure de l’aéronef 100, ici
la structure de l’aile 106, et s’étend sous l’aile 106 et
supporte le moteur 102 et en particulier la partie avant
du moteur 102. Les Figs. 2 à 5 montrent différentes vues
du système d’attache moteur avant 150.
[0021] Le système d’attache moteur avant 150 com-
prend le mât réacteur 104 fixé à la structure de l’aile 106
et une attache moteur avant 160 fixée entre le mât réac-
teur 104 et un carter avant 103 solidaire du moteur 102.
Le système d’attache moteur avant 150 comporte un plan
médian vertical XZ.
[0022] Classiquement, une attache moteur arrière est
fixée entre le mât réacteur 104 et une partie arrière du
moteur 102 et elle peut prendre toute forme connue de
l’homme du métier.
[0023] Le mât réacteur 104 prend la forme d’un caisson
qui comporte entre autres au niveau d’une partie avant
163, un nez 110 qui comporte une chape femelle princi-
pale 111 constituée de deux parois 110a-b qui sont pa-
rallèles entre elles et verticales, c’est-à-dire parallèles au

plan médian XZ et donc perpendiculaires à la direction
transversale Y. Comme précisé ci-dessous, la chape fe-
melle principale 111 permet la mise en place d’une bielle
qui est montée libre en rotation dans la chape femelle
principale 111 autour d’un axe principal 10 orienté trans-
versalement, c’est-à-dire perpendiculairement au plan
médian XZ et donc horizontalement de manière à réaliser
une liaison rotule dite principale dont un axe de rotation
principale est l’axe principal 10 et où les rotations selon
les deux autres axes sont d’amplitudes réduites.
[0024] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté sur les Figs. 2 à 6, le nez 110 est constitué de deux
ferrures 109a-b fixées l’une à l’autre au niveau du plan
médian XZ et chaque paroi 110a-b constituant la chape
femelle principale 111 appartient à l’une des ferrures
109a-b et les deux parois 110a-b sont ici symétriques
par rapport au plan médian XZ.
[0025] La Fig. 4 montre une coupe au niveau de la
chape femelle principale 111 et d’une première chape
femelle 103a.
[0026] Le mât réacteur 104 comporte une paroi supé-
rieure 104a, une paroi inférieure 104b et deux parois la-
térales 104c-d. Les différentes parois 104a-d sont soli-
daires les unes aux autres de manière à former un cais-
son dont la section verticale est globalement trapézoï-
dale. Le nez 110 se fixe au niveau de la zone avant 163
du mât réacteur 104 par tous moyens connus comme
par exemple par soudure ou des boulons. La zone avant
163 correspond aux extrémités avant des parois 104a-d.
[0027] L’attache moteur avant 160 comporte une bielle
principale 162 fixée au nez 110 dans la chape femelle
principale 111. La liaison rotule principale de la bielle
principale 162 dans la chape femelle principale 111 est
réalisée par un arbre principal 165 qui est équipé d’une
noix 171 sur laquelle est montée articulée la bielle prin-
cipale 162. L’arbre principal 165 qui traverse les deux
parois 110a-b formant la chape femelle principale 111 et
la bielle principale 162 à travers des alésages prévus à
cet effet. L’arbre principal 165 est ainsi perpendiculaire
au plan médian XZ. L’axe principal 10 constitue l’axe de
l’arbre principal 165.
[0028] La bielle principale 162 est également fixée de
manière articulée au carter avant 103 par une liaison
rotule secondaire dont un axe de rotation principal est
un axe secondaire 12a perpendiculaire au plan médian
XZ et donc horizontal et où les rotations selon les deux
autres axes sont d’amplitudes réduites. À cette fin, le
carter avant 103 présente la première chape femelle
103a qui est également constituée de deux parois qui
sont parallèles entre elles et verticales, c’est-à-dire pa-
rallèles au plan médian XZ et ici symétriques par rapport
au plan médian XZ. La fixation de la bielle principale 162
à la première chape femelle 103a est assurée par un
arbre secondaire 167a qui traverse les deux parois for-
mant la première chape femelle 103a et la bielle princi-
pale 162 à travers des alésages prévus à cet effet. L’arbre
secondaire 167a est ainsi perpendiculaire au plan mé-
dian XZ. L’axe secondaire 12a constitue l’axe de l’arbre
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secondaire 167a. La liaison rotule secondaire de la bielle
principale 162 avec le carter avant 103 est réalisée par
l’arbre secondaire 167 qui est équipé d’une noix 174 sur
laquelle est montée articulée la bielle principale 162.
[0029] L’axe secondaire 12a est aligné verticalement
avec l’axe principal 10 et sous ce dernier, c’est-à-dire
que l’axe de l’arbre secondaire 167a et l’axe de l’arbre
principal 165 sont dans un même plan vertical perpen-
diculaire à la direction longitudinale X et donc au plan
médian XZ, ou en d’autres termes que l’axe principal de
la liaison rotule principale, c’est-à-dire l’axe principal 10,
et l’axe principal de la liaison rotule secondaire, c’est-à-
dire l’axe secondaire 12a sont dans un même plan ver-
tical perpendiculaire au plan médian XZ.
[0030] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté à la Fig. 4, la bielle principale 162 est montée avec
un ajustement serré via les noix 171 et 174 sur l’arbre
principal 165 et sur l’arbre secondaire 167a. L’arbre prin-
cipal 165 est monté à l’intérieur des alésages de la chape
femelle principale 111 par l’intermédiaire de paliers ro-
tatifs. L’arbre secondaire 167a est monté à l’intérieur des
alésages de la première chape femelle 103a avec un
ajustement serré.
[0031] La Fig. 5 montre une coupe au niveau d’une
liaison linéaire annulaire où l’axe de translation est un
axe vertical 20 également appelée « liaison spigot » 169.
[0032] Le nez 110 présente un logement cylindrique
502 coaxial avec l’axe vertical 20 qui est donc orienté
verticalement et ici dans le plan médian vertical XZ.
[0033] L’attache moteur avant 160 comporte égale-
ment un cylindre extérieur 504 dont une première extré-
mité est fixée dans le logement cylindrique 502 de ma-
nière à ce que le cylindre extérieur 504 soit coaxial avec
l’axe vertical 20.
[0034] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté à la Fig. 5, la première extrémité du cylindre exté-
rieur 504 est fixée par mise en place d’une goupille 503
qui est enchâssée dans un alésage qui traverse le cylin-
dre extérieur 504 et le nez 110. L’axe de la goupille 503
est ici perpendiculaire à l’axe vertical 20.
[0035] La deuxième extrémité du cylindre extérieur
504 est montée au travers d’une liaison linéaire annulaire
autour de l’axe vertical 20 par rapport au carter avant
103. Il y a donc une liaison rotule autour d’un axe principal
qui est l’axe vertical 20 entre le cylindre extérieur 504 et
le carter avant 103, et donc entre le nez 110 et le carter
avant 103. Il y a également une liaison glissière dont la
direction est parallèle à l’axe vertical 20.
[0036] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté à la Fig. 5, la liaison rotule est réalisée par la mise
en place d’une noix 506 montée autour du cylindre ex-
térieur 504 sur laquelle est monté articulé le carter avant
103. La noix 506 est entre le cylindre extérieur 504 et le
carter avant 103 dans lequel un perçage 508 est réalisé
pour permettre la mise en place de la noix 506 et de la
deuxième extrémité du cylindre extérieur 504.
[0037] La liaison glissière est réalisée entre le plot cy-
lindrique 502 et la noix 506 qui est donc montée libre en

translation le long du plot cylindrique 502 parallèlement
à l’axe vertical 20. Dans le mode de réalisation de l’in-
vention présenté à la Fig. 5, le cylindre extérieur 504 est
plein.
[0038] Dans le mode de réalisation de la Fig. 6, le cy-
lindre extérieur 504 est creux et l’attache moteur avant
160 comporte également un cylindre intérieur 505 qui est
inséré et fixé dans le cylindre extérieur 504. Le cylindre
intérieur 505 est donc également coaxial avec l’axe ver-
tical 20. Le diamètre extérieur du cylindre intérieur 505
est inférieur au diamètre intérieur du cylindre extérieur
504 pour créer un espace 507 entre eux, c’est-à-dire en-
tre l’intérieur du cylindre extérieur 504 et l’extérieur du
cylindre intérieur 505. La différence de diamètre est par
exemple de l’ordre de 0,6 mm à 2 mm et préférentielle-
ment de 1 mm.
[0039] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté à la Fig. 4, la première extrémité du cylindre exté-
rieur 504 et le cylindre intérieur 505 sont fixés par mise
en place d’une goupille 503 qui est enchâssée dans un
alésage qui travers le cylindre extérieur 504, le cylindre
intérieur 505 et le nez 110. L’axe de la goupille 503 est
ici perpendiculaire à l’axe vertical 20. La chape femelle
principale 111 est disposée à l’avant de la liaison spigot
169 par rapport à la direction longitudinale X, c’est-à-dire
que l’axe principal 10 de la liaison rotule principale est à
l’avant de l’axe vertical 20.
[0040] Avec un tel arrangement, le mât 104 incorpore
directement les éléments assurant la fixation du moteur
102 pour diminuer la hauteur nécessaire à cette fixation.
[0041] Lorsque le moteur 102 est en fonctionnement,
des efforts sont générés et ils sont transmis à la structure
de l’aile à travers le carter avant 103 et le système d’at-
tache moteur avant 150, c’est-à-dire à travers la bielle
principale 162, l’arbre secondaire 167a, l’arbre principal
165, la liaison spigot 169 et le mât réacteur 104 qui for-
ment un chemin primaire d’efforts.
[0042] Les efforts en Z sont ainsi transmis à travers la
liaison rotule secondaire et la liaison rotule principale,
c’est-à-dire verticalement à travers la bielle principale
162.
[0043] Les efforts en X et en Y sont transmis à travers
la liaison spigot 169.
[0044] Pour des raisons de sécurité, le système d’at-
tache moteur avant 150 comporte également des
moyens qui assurent des chemins secondaires d’efforts
qui compensent une défaillance du chemin primaire d’ef-
forts, ces moyens constituent des moyens de sécurité
en attente (dits « waiting fail-safe » en langue anglo-
saxonne).
[0045] Ainsi, selon un mode de réalisation particulier
de l’invention, la bielle principale 162 est également fixée
de manière articulée au carter avant 103 par une liaison
pivot autour d’un axe de pivot 12b perpendiculaire au
plan médian XZ et donc horizontal. À cette fin, le carter
avant 103 présente une deuxième chape femelle 103b
qui est constituée ici de deux parois qui sont parallèles
entre elles et verticales, c’est-à-dire parallèles au plan
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médian XZ et qui sont ici les mêmes parois que celles
de la première chape femelle 103a. La fixation de la bielle
principale 162 à la deuxième chape femelle 103b est
assurée par un deuxième arbre 167b qui traverse les
deux parois formant la deuxième chape femelle 103b et
la bielle principale 162 à travers des alésages prévus à
cet effet pour réaliser la liaison pivot. Le deuxième arbre
167b est perpendiculaire au plan médian XZ. L’axe de
pivot 12b constitue l’axe du deuxième arbre 167b.
[0046] La Fig. 3 montre une coupe au niveau de la
deuxième chape femelle 103b.
[0047] La bielle principale 162 est donc ici une bielle
à trois points de fixation.
[0048] La chape femelle principale 111 est disposée à
l’arrière de la deuxième chape femelle 103b par rapport
à la direction longitudinale X, c’est-à-dire que l’axe prin-
cipal 10 de la liaison rotule principale est à l’arrière de
l’axe de pivot 12b de la liaison pivot.
[0049] Le deuxième arbre 167b est monté avec un
ajustement serré dans les alésages de la deuxième cha-
pe femelle 103b et avec jeu dans l’alésage de la bielle
principale 162. Ainsi, dans certains cas de défaillance,
la bielle principale 162 et/ou deuxième arbre 167b vont
se déplacer pour amener la paroi intérieure de l’alésage
de la bielle principale 162 contre le deuxième arbre 167b.
[0050] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté à la Fig. 5, en cas de défaillance au niveau de la
liaison spigot 169, il est nécessaire de continuer à trans-
mettre les efforts en Y. Ainsi, selon un mode de réalisa-
tion particulier de l’invention, le nez 110 comporte alors
deux butées latérales 512a-b qui sont disposées respec-
tivement à bâbord et à tribord du cylindre extérieur 504
et, pour chaque butée latérale 512a-b, le carter avant
103 comporte une contre-butée latérale 510a-b et les
deux contre-butées latérales 510a-b sont également dis-
posées respectivement à bâbord et à tribord du cylindre
extérieur 504 et les butées latérales 512a-b sont dispo-
sées entre les contre-butées latérales 510a-b.
[0051] En position normale, c’est-à-dire sans défaillan-
ce du chemin primaire d’efforts, chaque butée latérale
512a-b est à distance de la contre-butée latérale 510a-
b associée, et en cas de défaillance, l’une des butées
latérales 512a-b vient en appui contre la contre-butée
latérale 510a-b associée.
[0052] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté à la Fig. 6, en cas de rupture au niveau du cylindre
extérieur 504, le cylindre intérieur 505 prend le relais et
forme ainsi un moyen de sécurité en attente (dit « waiting
fail-safe » en langue anglo-saxonne).
[0053] En cas de défaillance, il est nécessaire de con-
tinuer à transmettre les efforts en Z. Ainsi, selon un mode
de réalisation particulier de l’invention, le système d’at-
tache moteur avant 150 comporte deux bielles latérales
170a-b disposées respectivement à bâbord et à tribord
de la bielle principale 162, et dans le mode de réalisation
de l’invention présenté aux Figs. 2 à 4, respectivement
à bâbord et à tribord des parois 110a-b formant la chape
femelle principale 111 et symétriquement par rapport au

plan médian XZ.
[0054] Chaque bielle latérale 170a-b est montée sur
l’arbre principal 165 avec un ajustement serré et sur l’ar-
bre secondaire 167a avec jeu. Ainsi, dans certains cas
de défaillance, au moins une bielle latérale 170a-b et/ou
l’arbre secondaire 167a vont se déplacer pour amener
la paroi intérieure de l’alésage de ladite au moins une
bielle latérale 170a-b contre l’arbre secondaire 167a.
[0055] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté aux Figs. 2 à 4, l’arbre principal 165 est constitué
d’un arbre périphérique 165a qui est cylindrique et creux
et d’un arbre intérieur 165b qui est logé dans l’arbre pé-
riphérique 165a. Un tel arrangement permet de compen-
ser une éventuelle rupture de l’arbre périphérique 165a.

Revendications

1. Système d’attache moteur avant (150) pour un mo-
teur (102) d’un aéronef (100), le système d’attache
moteur avant (150) présentant un plan médian ver-
tical (XZ) et comportant :

- un mât réacteur (104) comportant au niveau
d’une partie avant, un nez (110) présentant une
chape femelle principale (111) et un logement
cylindrique (502) autour d’un axe vertical (20),
- une bielle principale (162) destinée à être fixée
à un carter avant (103) du moteur (102) par une
liaison rotule secondaire autour d’un axe secon-
daire (12a) perpendiculaire au plan médian (XZ)
par l’intermédiaire d’un arbre secondaire (167a),
- un arbre principal (165) perpendiculaire au plan
médian (XZ) et réalisant une liaison rotule prin-
cipale de la bielle principale (162) dans la chape
femelle principale (111) autour d’un axe princi-
pal (10), où l’axe principal (10) et l’axe secon-
daire (12a) sont dans un même plan vertical per-
pendiculaire au plan médian (XZ), et
- un cylindre extérieur (504) coaxial avec l’axe
vertical (20), dont une première extrémité est
fixée dans le logement cylindrique (502) et dont
une deuxième extrémité est destinée à être
montée au travers d’une liaison linéaire annu-
laire autour de l’axe vertical (20) par rapport au
carter avant (103).

2. Système d’attache moteur avant (150) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que l’axe principal
(10) est disposé à l’avant de l’axe vertical (20).

3. Système d’attache moteur avant (150) selon l’une
des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que
la bielle principale (162) est destinée à être fixée à
une deuxième chape femelle (103b) du carter avant
(103) par une liaison pivot autour d’un axe de pivot
(12b) perpendiculaire au plan médian (XZ), en ce
que le système d’attache moteur avant (150) com-
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porte un deuxième arbre (167b) réalisant la liaison
pivot, et en ce que le deuxième arbre (167b) est
monté avec jeu dans un alésage de la bielle princi-
pale (162) et destiné à être monté avec un ajuste-
ment serré dans des alésages de la deuxième chape
femelle (103b).

4. Système d’attache moteur avant (150) selon l’une
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce qu’il
comporte un cylindre intérieur (505) inséré et fixé
dans le cylindre extérieur (504).

5. Système d’attache moteur avant (150) selon l’une
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que le
nez (110) comporte deux butées latérales (512a-b)
disposées respectivement à bâbord et à tribord du
cylindre extérieur (504) et qui sont destinées à venir
entre deux contre-butées latérales (510a-b) du car-
ter avant (103).

6. Système d’attache moteur avant (150) selon l’une
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce qu’il
comporte deux bielles latérales (170a-b) disposées
respectivement à bâbord et à tribord de la bielle prin-
cipale (162), et en ce que chaque bielle latérale
(170a-b) est montée sur l’arbre principal (165) avec
un ajustement serré et sur l’arbre secondaire (167a)
avec jeu.

7. Système d’attache moteur avant (150) selon l’une
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que
l’arbre principal (165) est constitué d’un arbre péri-
phérique (165a) qui est creux et d’un arbre intérieur
(165b) qui est logé dans l’arbre périphérique (165a).

8. Aéronef (100) comportant une structure, un moteur
(102) avec un carter avant (103) et un système d’at-
tache moteur avant (150) selon l’une des revendica-
tions précédentes, où la bielle principale (162) est
fixée au carter avant (103) par la liaison rotule se-
condaire et où la deuxième extrémité du cylindre ex-
térieur (504) est montée au travers de la liaison li-
néaire annulaire autour de l’axe vertical (20) par rap-
port au carter avant (103).
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